
Guillaume GIRAUD
Conseiller Municipal de Brindas

et 

toute l’équipe de Brindas avec Vous

vous présentent leurs vœux les plus chaleureux 

pour cette nouvelle année

« Tous les hommes pensent que le bonheur se trouve au sommet de la montagne alors qu’il réside dans la façon de la gravir. » 
Confucius

Chères brindasiennes, chers brindasiens,

Que 2023, vous apporte joie, paix, santé et réussite !

2022 fut une année marquée par des échéances électorales dans

un contexte politique national et international très compliqué. Les

Français ont choisi la continuité, pourvu que cela soit propice à la

France.

À Brindas, de nombreuses animations et projets ont pu se réaliser suites aux levées des restrictions

sanitaires. Ce fut un plaisir de vous rencontrer à ces nombreux événements. Je tiens à remercier

les bénévoles des associations qui s’investissent au quotidien pour nous. Merci aussi aux élus

présents au quotidien et aux services pour assurer le bon déroulement des événements

municipaux.

Vous trouverez, au dos de ce document, quelques actualités municipales en ce début d’année.

En 2023, nous espérons voir se réaliser des projets structurants pour les brindasiens et promis par le

maire et son équipe. Les brindasiens attendent la réalisation des promesses électorales faites en

2020! Nous pensons, notamment, au lancement des travaux de l’extension de l’école.

L’ouverture de celle-ci est prévue pour septembre 2024… Ou pas… Affaire à suivre.

Cette année encore, je resterai mobilisé comme les précédentes, par ma présence et à votre

écoute, tout en renforçant ce lien précieux entre nous.

Je reste à votre disposition par mail ggiraud@brindasavecvous.fr ou par téléphone 07 69 49 90 95.

Guillaume GIRAUD
Conseiller municipal



Nouvelles règles de circulation Place de la Paix
Ce que nous proposions dans notre projet:Nous sommes ravis que nos propositions aient inspiré le

maire et son équipe pour deux raisons :
- La première qui est de vouloir s’attaquer (enfin !) au sujet
de la circulation sur la place de la Paix,
- La seconde qui est de reprendre notre idée, la sortie Nord
en moins. Nous remarquons que nos études, faites il y a 3
ans sur le sujet, sont plutôt pertinentes et dans le vrai.
Le seul bémol est l’information envers les utilisateurs qui a,
une nouvelle fois, fait défaut, car un bon nombre d'entre
vous a été surpris d’apprendre ce changement le jour de sa
mise en place, et l’interdiction de stationner rue de la
Serve. Attention, le début de la verbalisation devrait se faire
prochainement.

Notre consultation au sujet de l’implantation d’un EHPAD
Sur 380 tracts distribués, vous êtes près de 200 à avoir
répondus soit un taux de participation d’environ 52 %.
Cette consultation est une réussite. Le but était de
recenser l’avis des habitants concernés par
l’implantation d’un EHPAD sur le parc des sports. Si cela
était acté par le maire, 10 000 m2 (sur les 30 000 m2)
de terrain appartenant à la mairie seront vendus à un
partenaire privé.
Cette consultation a été très critiquée par le maire, car
selon lui, elle n’est pas représentative des habitants de
la commune. Nous pouvons lui accorder cette
remarque, mais nous lui avons rappelé que c’est le
rôle du maire de consulter les habitants et non celui
des conseillers de l’opposition et que cette
consultation a eu le mérite d’exister.
Suite à sa demande, Guillaume GIRAUD devrait être
reçu par le maire pour que les résultats de celle-ci lui
soient communiqués en premier. Le rendez-vous
devrait être fixé courant janvier.

La deuxième augmentation des tarifs de cantine
Pour la deuxième fois en moins de 6 mois, le maire et son équipe ont décidé d’augmenter les tarifs de la restauration
scolaire. L’année scolaire passée, le repas était au tarif de 4,35 €. En septembre 2022, il est passé à 4,80 €, soit une première
augmentation de plus de 10 %.
Puis en janvier, une deuxième augmentation en passant le tarif du repas à 5,15 € soit une augmentation de 18,4 % par
rapport à juin 2022. Les adjoints au maire aux finances et au scolaire souhaitaient passer le prix à 5,35 €, heureusement un
moment de lucidité s’est produit et le maire a tranché à 5,15 €, car ils se sont rendus compte que ça faisait déjà beaucoup.
Quoiqu’il en soit, cette hausse serait justifiée par l’inflation notamment la hausse annoncée du coût de l’énergie. Certes, mais
l’inflation concernent aussi les familles. Guillaume GIRAUD, a voté contre ces deux hausses de tarifs, car il estime que la
restauration des enfants et le pouvoir d’achat des familles doivent être des priorités communales. Ces hausses auraient pu
être évitées en faisant d’autres choix budgétaires.
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